Séminaire sur l’Education des populations rurales en Afrique-

Leçons, Options, et Priorités,

Addis Abeba, Ethiopie, 7-9 septembre 2005

Contribution du Sénégal

Etat des lieux de l’éducation des populations rurales au Sénégal

Appréciation des inégalités d’accès entre zonez rurales et zonez urbaines

I. Ecarts de scolarisation

Les écarts de scolarisation sont importants entre zones rurales et zones urbaines . Qu’il s’agisse des taux d’inscription au CI, des taux bruts de scolarisation ou de l’indice de représentativité, les populations rurales ont un important retard de scolarisation sur les populations urbaines. Dans l’enseignement primaire, les différences sont plus accentuées  pour les taux de scolarisation que pour les taux d’inscription. En effet, le taux relatif (taux des zones rurales divisé par taux des zones urbaines) est de 0,56 pour les taux de scolarisation alors qu’il est de 0,75 pour les taux d’inscription. Un processus de rattrapage des zones urbaines par les zones rurales est  donc en marche. Quant à l’indice de représentativité absolu des zones rurales, il est de 0,86 dans le primaire , 0,18 dans le moyen et 0,01 seulement dans le secondaire. Le fait que les lycées soient implantés presque exclusivement dans les villes expliquerait la faiblesse des effectifs d’élèves du secondaire, les élèves des zones rurales étant obligés de se déplacer en ville pour poursuivre leurs études. Néanmoins, la représentativité marginale des populations rurales dans les ordres supérieurs d’enseignement est une réalité.

II. Espérance de vie scolaire

Les inégalités d’accès à l’éducation peuvent aussi être appréhendées à l’aide de l’indicateur « espérance de vie scolaire », c’est-à-dire, le nombre d’années d’école qu’un enfant de six ans a la probabilité de recevoir, étant donné les taux de scolarisation courants. Cet indice a l’avantage de donner avec un seul chiffre la tendance globale des progrès d’accès à l’éducation dans une zone donnée. Il est obtenu par la somme des taux spécifiques de scolarisation par âge (un taux spécifique correspondant au rapport entre le nombre de non – redoublants d’un niveau de cours donné, et la population d’âge correspondant à ce niveau). 

Nous restreignons l’analyse au primaire pour mieux refléter la réalité pour ce qui est des inégalités entre zones. En effet, au niveau primaire, le plus souvent, les enfants ruraux peuvent accéder à l’école en restant dans leur localité d’origine alors qu’ils sont obligés, pour la majorité d’entre eux, d’aller résider en ville pour fréquenter un collège ou un lycée. Le risque est donc grand de comptabiliser des enfants ruraux parmi ceux des villes, si on calcule l’espérance de vie scolaire dans les cycles moyen et secondaire pour les deux zones. Le tableau 1 donne les taux spécifiques de scolarisation en zones urbaines et en zones rurales en 2003. A partir de ces taux, on calcule l’espérance de vie dans le primaire qui est de 3,5 années en zone rurale, six ans en zone urbaine alors qu’elle est de 4,5 années pour l’ensemble du Sénégal.

 Il ressort de ces estimations qu’un enfant habitant en zone rurale peut espérer passer 3,5 ans dans le cycle primaire (années de redoublement compris) alors que s’il habite en ville, il peut espérer y passer six ans. Le fait d’habiter en zone urbaine multiplie par deux, quasiment, la durée de scolarisation par rapport à une localisation en milieu rural.

Tableau 1 : Taux spécifique de scolarisation par âge dans le primaire selon la zone de résidence en 2003

	Classe
	taux spécifique de scolarisation par âge

	
	Urbain
	rural
	Sénégal

	ci (7 ans)
	109,9
	80,8
	90,8

	cp (8 ans)
	108,6
	65,7
	80,5

	ce1(9 ans)
	124,2
	69,4
	89,9

	ce2 (10 ans)
	93,0
	52,9
	67,7

	cm1(11 ans)
	97,0
	57,0
	74,2

	cm2 (12 ans)
	73,8
	32,1
	47,6


Source : Nos calculs à partir des statistiques scolaires, ME/DPRE/BSS (2003).

Les différences d’accès à la scolarisation sont plus visibles lorsqu’on considère les profils de scolarisation de chaque zone. Il apparaît que sur 100 enfants qui s’inscrivent au CI en milieu urbain, 93 arrivent au CP, 88 au CE1, 82 au CE2, 74 au CM1 et 67 au CM2. Pour les zones rurales, sur 100 enfants fréquentant le CI, 75 arrivent au CP, 58 au CE1, 56 au CE2, 41 au CM1 et seulement 35 accèdent au CM2. Aussi, si sur 100 enfants qui habitent en milieu urbain, 67 achèvent six années de scolarisation primaire, ils ne sont que 35 en milieu rural, soit presque deux fois moins.

III. Profil de scolarisation selon la zone
Tableau 2: Profil de scolarisation dans le primaire selon la zone de résidence en 2003

	Classe
	Urbain
	Rural
	Sénégal

	Ci
	100,00
	100,00
	100,00

	Cp
	92,92
	75,55
	82,74

	Ce1
	87,97
	58,20
	70,53

	Ce2
	81,64
	56,13
	66,70

	cm1
	74,51
	41,16
	54,97

	cm2
	66,93
	34,85
	48,13


Source : Nos calculs à partir des données de l’annuaire des statistiques scolaires 2003, ME/DPRE/BSS.

Conséquences

Ces constats sont confirmés par les enquêtes qui révèlent un niveau d’instruction très faible parmi les chefs de ménages pauvres et dans tout le milieu rural. En effet, l’instruction est très faible dans le milieu rural où 98% des chefs de ménage n’en ont jamais bénéficié.  

La proportion d’individus n’ayant pas accès à l’éducation est très élevée en zones rurales. En 1992, le taux d’analphabétisme se situe à 91% chez les ruraux contre 51 % pour les urbains. Le taux de baisse du niveau d’analphabétisme est plus élevé en milieu urbain qu’en milieu rural. Il  est réduit de 51 % à 44 % en zones urbaines entre 1992 et 1995. En revanche, dans les zones rurales, il est passé de 91 % à 88 %. Il existe une corrélation positive entre le niveau d’analphabétisme et la distribution de l’éducation. Plus le taux d’analphabétisme est élevé, plus la distribution de l’éducation est inégalitaire. 

Ainsi, les opportunités d’éducation sont plus inégales en zones rurales qu’en zones urbaines. Si l’indice de Gini de l’éducation a baissé, aussi bien en zones urbaines qu’en zones rurales, entre 1992 et 1995, le taux de baisse est plus élevé dans le premier groupe. En zones urbaines, la  valeur de l’indice a baissé de 0,61 à 0,55. Dans les zones rurales, elle est restée presque stable passant de 0,93 à 0,90. Par ailleurs, l’écart dans les inégalités de la distribution de l’éducation entre les deux zones est assez important et a même augmenté entre les deux années d’enquête. Il est passé de 32 points en 1992 à 35 points en 1995.  

Or en 1994, le taux de pauvreté des ménages était de 67% parmi les ménages dont le chef est sans instruction, 43% chez ceux ayant atteint le niveau secondaire. Au Sénégal, la pauvreté recule à grand pas devant l’avancée du niveau d’instruction. La proportion de ménages pauvres baisse fortement en passant du niveau « aucune instruction » à celui du primaire. L’effet de l’instruction sur la pauvreté est encore plus marqué dans le groupe de ménages dont le chef a atteint le niveau secondaire. Cette forte corrélation entre la pauvreté et l’instruction permet d’affirmer que la généralisation de l’enseignement et la limitation des déperditions scolaires dans le primaire sont d’importants moyens de réduction de la pauvreté, notamment en zone rurale.  

Les ménages pauvres sont donc particulièrement affectés par le bas niveau de scolarisation qui caractérise l’enseignement moyen et secondaire au Sénégal. Cette situation ne résulte pas seulement de l’effet “boule de neige” provoqué par la faible scolarisation primaire des enfants de ces ménages, mais aussi des difficultés - en termes de frais de déplacement et de séjour notamment - que ces derniers éprouvent à accéder aux lieux d’implantation des lycées et des collèges publics plutôt concentrés dans les zones urbaines.

Il est possible d’agir sur plusieurs leviers pour améliorer la distribution de l’éducation. 

L’augmentation rapide des taux d’inscription au CI à 100 %, le relèvement des taux de survie scolaire grâce à la réduction substantielle des abandons et redoublements, en particulier dans les régions les plus en retard sur le plan scolaire comme Louga, Diourbel et Kaolack, ainsi que dans les zones rurales et dans les groupes de ménage à faible revenu, une place plus grande accordée aux zones rurales dans l’implantation des collège et lycées de proximité, une structuration de la dépense publique moyenne par élève en faveur de l’éducation primaire constituent des mesures aptes à assurer une plus grande équité dans l’accès aux services éducatifs.

Possibilités d’insertion des diplômés selon la zone

La comparaison entre les diplômés vivant en zone urbaine et ceux du monde rural montre que les diplômes sont beaucoup plus valorisés en ville (tableau 3). En effet, les premiers ont la possibilité d’exercer des activités professionnelles à forte rémunération. L’explication réside dans la diversité des secteurs d’activité. Les résidents de la zone rurale n’ont souvent comme choix que l’insertion dans le secteur primaire. En termes de statistiques, on note que les chefs de ménage diplômés du supérieur âgés entre 30-34 ans et vivant en zone urbaine gagnent un revenu quatre fois plus élevé que celui de leurs homologues du milieu rural. La concentration de l’activité économique dans les villes sénégalaises a ainsi pour effet d’améliorer la rentabilité externe de l’investissement éducatif dans cette zone au détriment du monde rural. 

Tableau 3 : Revenu total annuel moyen (millions de FCFA) des chefs de ménage selon le niveau d'instruction et par tranche d'âge et par zone, Sénégal, 1995

	Tranche d’âge
	Zone rurale
	Zone urbaine

	
	Aucun
	Primaire
	Secondaire
	Supérieur
	ND
	Aucun
	Primaire
	Secondaire
	Supérieur
	ND

	15-19 ans
	0,15
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	0,16
	-
	-

	20-24 ans
	0,36
	0,87
	2,04
	-
	-
	0,95
	1,25
	0,57
	-
	-

	25-29 ans
	0,69
	0,84
	2,64
	2,32
	-
	1,01
	1,69
	1,02
	-
	-

	30-34 ans
	0,65
	0,70
	0,55
	1,09
	-
	1,30
	1,41
	2,86
	4,50
	-

	35-39 ans
	0,76
	2,19
	2,33
	-
	-
	1,37
	1,70
	4,45
	6,39
	5,10

	40-44 ans
	0,89
	0,37
	9,15
	-
	1,53
	1,42
	3,38
	4,97
	7,16
	5,10

	45-49 ans
	1,50
	0,78
	5,47
	9,26
	0,53
	1,51
	2,80
	7,01
	6,78
	1,90

	50-54 ans
	0,84
	1,46
	1,00
	-
	0,29
	3,09
	1,77
	8,26
	14,03
	1,60


Note : ND non disponible

Source : ESAM 1, 1995, DPS/MEF. 

Les difficultés d’insertion sur le marché du travail selon le niveau d’étude touchent surtout les diplômés de l’enseignement secondaire et du supérieur. Ils connaissent les plus forts taux de chômage (tableau 4). Ainsi, 10,7 % d’entre eux sont des chômeurs contre 8,5 % pour ceux du supérieur. Les non-instruits enregistrent le plus faible taux de chômage (3 %). Ce contraste pourrait s’expliquer d’une part par le refus récurrent des diplômés, d’accepter des offres d’emplois censées être peu rémunératrices et peu adaptées à leur formation, et d’autre part par la tendance des non-instruits à accepter le premier emploi qui s’offre à eux. 

Une analyse plus approfondie du tableau 4 montre que l’éducation permet d’accéder à des postes à forte rémunération et mieux valorisés par la société. En revanche, les non instruits sont souvent occupés dans des activités du secteur primaire. Ainsi, 28,9 % d’entre eux sont des indépendants agricoles. L’agriculture mobilise seulement 1,5 % des diplômés du supérieur.

Tableau 3 : Répartition des individus en fonction de la catégorie socio-économique et du niveau d’instruction (%),Sénégal, 1995

	
	Niveau d’instruction
	TOTAL

	
	Aucun
	Primaire
	Secondaire
	Supérieur
	ND
	

	Groupes socio-économiques
	Indépendants

Non agricoles
	13,0
	7,1
	6,7
	5,7
	2,2
	10,6

	
	Indépendants

agricoles
	28,9
	5,8
	2,7
	1,5
	2,6
	19,9

	
	Cadres supérieurs
	0,2
	0,4
	6,0
	34,4
	1,1
	1,1

	
	Professions intermédiaires
	0,1
	0,4
	2,6
	6,0
	0,2
	0,5

	
	Ouvriers
	19,5
	21,2
	8,1
	2,3
	3,2
	18,0

	
	Employés
	0,9
	2,0
	6,2
	6,0
	0,8
	1,7

	
	Chômeurs
	3,0
	5,3
	10,7
	8,5
	0,9
	4,2

	
	Inactifs
	33,0
	57,1
	55,9
	34,5
	3,0
	39,7

	
	ND
	1,4
	0,7
	1,1
	1,1
	86,2
	4,2

	
	TOTAL
	100,0
	100,0
	100,0
	100,0
	100,0
	100,0


Note : ND non disponible

Source : ESAM 1, 1995, DPS/MEF. 


Les populations rurales sont souvent prises dans un cercle vicieux puisqu’elles n’ont pas accès aux services publics et aux opportunités qui leur permettraient d’échapper à la pauvreté, qu’il s’agisse de l’enseignement, d’un emploi rémunérateur, d’une alimentation correcte, d’infrastructures ou de moyens de communication.

Classes à cycles incomplets

La réduction de la distance à l’école dans les zones où la scolarisation est encore en retard constituerait sans aucun doute une puissante incitation à la scolarisation. Étant donné que ce sont les établissements  humains de faible taille qui sont désormais la principale cible des efforts de recrutement dans le primaire, des modèles d’école petite et complète – comme l’école à une classe, un maître – devraient être expérimentés en zones rurales pour assurer la scolarisation des enfants vivant dans de petits villages souvent d’accès difficile.

Tableau 5 : Répartition du nombre total  d'écoles ayant uniquement le CI ou qui offrent du CI à un niveau supérieur sans discontinuité, public , Sénégal 2001

	 
	Nombre total écoles
	Nombre total classes
	Total cours
	Filles
	Total élèves
	Nombre moyen d'élèves par classe

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	CI
	334
	346
	373
	8001
	16896
	49

	CP
	211
	359
	446
	8298
	16807
	47

	CE1
	93
	245
	308
	5930
	11685
	48

	CE2
	69
	248
	293
	5559
	11447
	46

	CM1
	101
	487
	552
	10363
	21678
	45

	CM2
	1323
	12179
	14462
	348257
	735020
	60

	Total
	2131
	13864
	16434
	386408
	813533
	59

	Source : Base de données des statistiques scolaires, BSS/DPRE/ME.
	


La majorité des écoles incomplètes sont donc du deuxième type, c’est-à-dire qu’elles sont caractérisées par le fait qu’elles offrent un seul ou plusieurs niveaux de cours avec discontinuité. Par exemple, une école peut comporter les niveaux CP et CE2 et non le CE1. Ainsi, 433 écoles ont un seul niveau de cours autre que le CI, 658 possèdent deux niveaux et 177 ont cinq niveaux (tableau 6).  

	Tableau  6 : Répartition du nombre total  d'écoles  qui offrent entre 1 et 5 niveaux 

avec discontinuité, public, 2001.



	 
	Nombre total écoles
	Nombre total classes
	Total cours
	Nombre moyen de classes par écoles 
	Filles
	Total élèves
	Nombre moyen d'élèves par classe

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	1 Niveau*
	433
	433
	445
	1
	7223
	16237
	37

	2 Niveaux
	658
	1137
	1350
	1,7
	17083
	39981
	35

	3 Niveaux
	744
	2007
	2268
	2,7
	32068
	75892
	38

	4 Niveaux
	375
	1299
	1529
	3,5
	22259
	50791
	39

	5 Niveaux
	177
	813
	931
	4,6
	14325
	31946
	39

	Total
	2387
	5689
	6523
	2,4
	92958
	214847
	38

	* Autre que le CI
	
	
	
	
	
	
	

	Source : Base de données des statistiques scolaires, BSS/DPRE/ME.
	
	


Au total, uniquement 1323 établissements primaires ont les six niveaux de cours que comporte le cycle primaire. Les écoles incomplètes offrant des niveaux de cours sans discontinuité ont en moyenne plus d’élèves par classe que l’autre catégorie d’écoles incomplètes.  Les écoles incomplètes freinent donc d’autant plus la scolarisation que les niveaux de cours qu’elles offrent sont eux-mêmes discontinus. Les élèves en discontinuité éducative sont nettement plus importants dans le public que dans le privé. Ils sont plus importants en milieu rural qu’en milieu urbain, aussi bien en valeur absolue qu’en valeur relative. 







